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attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.11 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif 
(chapitre M-30), sauf dans la mesure expressément prévue 
par la loi, un organisme municipal ne peut, sans l’autorisa-
tion préalable du gouvernement, conclure une entente avec 
un autre gouvernement au Canada, l’un de ses ministères 
ou organismes gouvernementaux, ou avec un organisme 
public fédéral;

attendu que la Corporation Centre-Ville de La Baie 
est un organisme municipal au sens de l’article 3.6.2 de 
cette loi;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Affaires municipales et de l’Occupa-
tion du territoire et du ministre responsable des Relations 
canadiennes et de la Francophonie canadienne :

que la Corporation Centre-Ville de La Baie soit auto-
risée à conclure un accord de subvention avec le gou-
vernement du Canada, dans le cadre du programme 
Développement des communautés par le biais des arts et 
du patrimoine, pour la réalisation de la deuxième édition 
de l’activité intitulée Festi-Frette, lequel sera substantiel-
lement conforme au projet d’accord joint à la recomman-
dation ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
andré FortIer

68237

Gouvernement du Québec

Décret 279-2018, 21 mars 2018
ConCernant une autorisation à la Municipalité du 
village nordique de Kangiqsujuaq de conclure un 
accord de subvention avec le gouvernement du Canada 
dans le cadre du programme Fonds du Canada pour les 
espaces culturels

attendu que la Municipalité du village nordique de 
Kangiqsujuaq et le gouvernement du Canada souhaitent 
conclure un accord de subvention, dans le cadre du pro-
gramme Fonds du Canada pour les espaces culturels, pour 
la réalisation du projet intitulé Transformation du bâtiment 
de la Mission catholique des Oblats de Marie-Immaculée 
en centre culturel intergénérationnel;

attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.11 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif 
(chapitre M-30), sauf dans la mesure expressément prévue 
par la loi, un organisme municipal ne peut, sans l’autorisa-
tion préalable du gouvernement, conclure une entente avec  

un autre gouvernement au Canada, l’un de ses ministères 
ou organismes gouvernementaux, ou avec un organisme 
public fédéral;

attendu que la Municipalité du village nordique 
de Kangiqsujuaq est un organisme municipal au sens de 
l’article 3.6.2 de cette loi;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Affaires municipales et de l’Occupa-
tion du territoire et du ministre responsable des Relations 
canadiennes et de la Francophonie canadienne :

que la Municipalité du village nordique de 
Kangiqsujuaq soit autorisée à conclure un accord de sub-
vention avec le gouvernement du Canada, dans le cadre du 
programme Fonds du Canada pour les espaces culturels, 
pour la réalisation du projet intitulé Transformation du 
bâtiment de la Mission catholique des Oblats de Marie-
Immaculée en centre culturel intergénérationnel, lequel 
sera substantiellement conforme au projet d’accord joint  
à la recommandation ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
andré FortIer

68238

Gouvernement du Québec

Décret 280-2018, 21 mars 2018
ConCernant une autorisation à la Ville de Laval de 
conclure un accord de contribution avec le gouverne-
ment du Canada dans le cadre du programme Fonds du 
Canada pour les espaces culturels

attendu que la Ville de Laval et le gouvernement 
du Canada souhaitent conclure un accord de contribu-
tion, dans le cadre du programme Fonds du Canada pour 
les espaces culturels, pour la réalisation du projet intitulé 
Centre d’interprétation des biosciences Armand-Frappier;

attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.11 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif 
(chapitre M-30), sauf dans la mesure expressément prévue 
par la loi, un organisme municipal ne peut, sans l’autorisa-
tion préalable du gouvernement, conclure une entente avec 
un autre gouvernement au Canada, l’un de ses ministères 
ou organismes gouvernementaux, ou avec un organisme 
public fédéral;

attendu que la Ville de Laval est un organisme 
municipal au sens de l’article 3.6.2 de cette loi;

rhean01
Texte surligné 


	droits2: 


